
CHARTE DES BÉNÉVOLES  
LABEAUME EN MUSIQUES 

 
 
Vous avez choisi d’être bénévole à Labeaume en Musiques et nous vous en remercions. 
Certains ne se joindront à nous que pour quelques concerts, d’autres nous 
accompagneront tout au long de l’année. Tout bénévole accueilli dans 
l'association LABEAUME EN MUSIQUES se voit remettre la présente charte.  
 
Projet de territoire de l’association : 
 
Labeaume en Musiques déploie une saison musicale itinérante d’une quarantaine 
d’actions ; résidences, actions culturelles, concerts et spectacles. 
Ce projet artistique et culturel engagé sur le territoire, calibré sur quatre années avec 
ses partenaires institutionnels, adopte de multiples formats et explore des lieux variés 
en collaboration avec les acteurs locaux afin de proposer à chacun des événements, 
des parcours, au cœur de la création musicale interdisciplinaire et des musiques 
plurielles. 
 
L’association a pour mission de rendre les musiques accessibles à chacun grâce à : 
• une accessibilité géographique due à une action rayonnant sur tout un territoire 
éminemment rural et éloigné des grands axes 
• des résidences d’artistes (création, diffusion, actions culturelles) organisées pour 
et avec les populations 
• des projets artistiques immersifs et participatifs avec les habitants 
• des créations et des productions de spectacles vocaux dans les lieux patrimoniaux 
bâtis et naturels 
• des esthétiques plurielles et la promotion de la pluridisciplinarité 
• des lieux de concerts emblématiques au cœur de la nature, rompant avec les codes 
conventionnels 
• des formats musicaux dédiés à la jeunesse, aux familles, aux publics éloignés 
• une politique tarifaire engagée 
• un maillage de collaborations avec les acteurs du territoire (culture, santé, social, 
éducation, scientifique…) 
 
Place des bénévoles : 
 
Les concerts attirent chaque année un public plus nombreux. La programmation bien 
sûr, mais aussi la qualité de l'accueil est, à n'en pas douter, une des clés de la réussite 
des concerts. Ce qui est apprécié par tous, c'est ce mélange de rigueur et de convivialité : 



bonne volonté, ponctualité, sérieux comptent autant que diplomatie, sourire et 
enthousiasme. L'engagement et la responsabilisation de chacun dans l'association 
(bénévoles, salariés...) permet la réussite de l'ensemble des activités. 
 
L'association s'engage auprès des bénévoles : 
  
- à leur donner une information claire sur l'association, ses objectifs, son 
fonctionnement . 
- à leur confier des tâches conformes à leurs compétences , et à leur disponibilité. 
- à favoriser des rencontres avec les responsables, les autres bénévoles, les salariés. 
- à garantir une couverture « assurance civile » dans le cadre des missions qui leur sont 
confiées. 
 
Le bénévole s'engage : 
 
- à adhérer à l'association. 
- à accepter les principes de l'association, se conformer à ses objectifs. 
- à se sentir responsable et solidaire de la promotion de l'association. 
- à collaborer dans un esprit de compréhension mutuelle avec les autres bénévoles et 
salariés. 
- à respecter ses engagements (présence au poste et aux horaires qui auront été 
convenus au préalable). 
 
 
Champs d'action des bénévoles : 
 
Les activités bénévoles auprès de l’association Labeaume en Musiques s’effectuent en 
relation directe avec les artistes programmés, les équipes organisatrices et les publics 
des concerts.  
Durant les Quartiers de Saison et le festival, les bénévoles peuvent aider (selon les 
besoins) : 
- à l'affichage et la diffusion de la programmation. 
- à la recherche de partenaires et de mécènes. 
- à l'accueil des musiciens (repas, hébergement, transports…). 
- à la préparation des lieux de concert et au démontage. 
- à l'accueil du public (billetterie, organisation des parkings…). 
- à la rédaction des livrets de concert. 
 
Je suis informé (e) qu'en tant que bénévole, je bénéficie : 
 
- de la gratuité des concerts pour lesquels j'ai été sollicité pour apporter une aide dans 
l'une des tâches sus-indiquées. 
- du remboursement des frais engagés pour l'association (déplacements pour affichages, 
transports des musiciens, préparation de repas…). 
 



Le président                                                                               Le bénévole (nom et signature) 


